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MUNICIPALITE D'ORMONT-DESSOKS

Au Conseil communal
d'Ormont-Dessous

Le Sépey, le 22 février 2023

PREAVIS   4/2023

Demande de crédit pour financer
l/assainissement de l/ancien pont des Planches

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

l. Objet du préavis

Par le présent préavis la Municipalité sollicite l'octroi d'un crédit d'investissement pour
couvrir une partie des frais liés aux travaux d'assainissement de l'ancien pont des Planches.

2. Situation

L'ancien pont des Planches, figure historique de la vallée, situé dans les gorges de la Grande
Eau au Sépey, est actuellement interdit d'accès compte tenu de l'état de ses murs qui
menacent de s'effondrer.

A la suite d'une intervention lors d'une séance du Conseil communal en 2020, la
Municipalité a mandaté un bureau d'ingénieur afin de réaliser une étude de faisabilité pour
la réfection de l'ouvrage. Le projet consiste à remettre cet ouvrage en état et renforcer les
maçonneries afin de pérenniser son attrait et redynamiser le réseau d'itinéraires pédestres
reliant les deux rives de la Grande Eau.

L'étude effectuée en 2021 révèle que l'ouvrage souffre principalement de dégât dus à son
ancienneté, son exposition aux cycles de gel-dégel ainsi qu'à l'omniprésence de végétation.
Bien que la structure globale de la voûte soit en bon état, de nombreux éléments
nécessitent une réfection partielle voire totale (le rapport d'état et concept d'intervention
complet est à disposition de la commission chargée de l'étude de ce préavis).

3. Marchés publics

Au vu des travaux de maçonnerie importants, la Municipalité a lancé un appel d'offres à
quatre entreprises pour la rénovation de l'ouvrage. Les deux sociétés locales contactées ont
rejeté le projet du fait du volume trop important des travaux au regard de celui de leur
structure et une société n'a pas donné suite. Les travaux ont donc été adjugés à la dernière
entreprise, Grisoni-ZauggSA.
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4. Coût des travaux

Etudes techniques
Appel d'offres
Projet d'exécution
Suivi de la réalisation

Mise à jour des plans et dossiers d'archivage

Travaux

Transports en hélicoptère
Survol régional (3 rotations à CHF 140.00)
Survol autre (2 rotations à CHF 340.00)
Rotations en direction du pont (72 rotations à CHF 98.00)
Rotations depuis le pont (22 rotations à CHF 115.00)
Pose des échafaudages (60 minutes à CHF 42.00/min.)
Reserve

CHF
CHF
CHF
CHF

626.21
3'369.29

14'396.04
1'453.95

Total CHF 19'845.49

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

420.00
680.00

7'056.00
2'530.00
2'520.00

lO'OOO.OO
Total CHF

Echafaudages CHF
Maçonnerie
Offre de base CHF
Offre complémentaire (bouchardages, remplacement des pierres des culées) CHF

Total

23'206.00

38'972.85

325'800.45
21'693.90

CHF 347-494.35
Tirants

Forage
Tête

Divers et imprévus

Réserve supplémentaire 5%
(renchérissement des matières premières, pétrole, etc.)

CHF
CHF

19'529.25
3'580.00

Total CHF

CHF

CHF

23'109.25

13'OOO.OQ

23'300.00

Prix total arrondi CHF 489^00,00

Aides et participations financières
Association des Amis du pont des Planches de 1778
Inventaire fédéral des voies de communication historique
de la Suisse (IVS)
Fonds Mobilière "Ponts et passerelles"
Association du tourisme pédestre Vaud

Total

Solde arrondi TTC

CHF 134'OOO.QO

CHF
CHF
CHF

ISI'500.00
so'ooo.oo
40'OOO.OQ

CHF 405'500.00

CHF 831500.00

5. Financement

Des demandes d'aides financières additionnelles sont actuellement en cours, aussi la
Municipalité espère réduire davantage la participation communale.

Les frais d'études techniques et de relevés géométriques d'ores déjà engagés à hauteur de
CHF 29'317.50 ont été comptabilisés dans le compte d'entretien des routes (430.314).

Ces travaux apparaissent dans le plan des investissements de la législature 2021-2026. Ils
seront financés par la trésorerie courante ou par un emprunt demeurant dans les limites
fixées par le plafond d'endettement adopté par le Conseil communal.

L'investissement sera quant à lui amorti sur une durée de 15 années.
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6. Remerciements

Dans le cadre de l'étude historique, quelque 44 heures ont été effectuées à titre bénévole
par Monsieur Edgar Pittex, historien, Madame Denyse Raymond, historienne, et Monsieur
Armand Lugrin, ingénieur.

L'Association des Amis du pont des Planches de 1778, ayant notamment pour but de
soutenir la Municipalité dans la recherche de fonds pour assurer l'assainissement de cet
ouvrage, a été très active dès sa fondation et participe considérablement au financement
des travaux.

Grisoni-Zaugg SA a par ailleurs appliqué un rabais de 2% sur sa facture de maçonnerie afin
de soutenir le projet.

La Municipalité profite de ce préavis pour adresser ses félicitations au comité de
l'association pour son travail et exprimer sa gratitude envers ces différents acteurs sans qui
ce projet n'aurait pas pu voir le jour.

7. Conclusions

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes :

LE CONSEIL COMMUNAL D'ORMONT-DESSOUS

vu le préavis municipal n° 4/2023 du 22 février 2023 ;

ouï le rapport de la commission désignée pour étudier cette affaire ;

considérant que cet objet a été valablement porté à l'ordre du jour ;

DECIDE

d'accorder à la Municipalité un crédit de CHF 489'OOO.OÛ pour financer les
travaux d'assainissement du pont des Planches sous déduction des aides
financières ;

d'admettre le mode de financement proposé ;
d'amortir cet investissement sur une durée de 15 ans.•

Veuillez agréer. Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, nos
salutations distinguées.
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La Syndique
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La Secrétaire
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Isabelle Mermod Gross
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Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 28 février 2023

Délégué municipal : M. Marcel Borloz pont des planches/4-2023/VN


